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              Union Nationale des Officiers de Réserve

A.O.R.A.
         Association des Officiers de Réserve
       et 

      des réservistes du pays d’Aix
REGLEMENT DU COMBAT PAINT-BALL
· Ne jamais enlever ses lunettes de protection.

· Ne jamais tirer sur une personne sans lunettes de protection.

· Tout détachement surpris par l’adversaire dont un ou plusieurs individus seraient sans lunettes de protection est considéré détruit sans combattre.

· Quoi qu’il arrive, si lors d’un combat un individu enlève ses lunettes, quelles que soient ses raisons, le combat est terminé et son détachement est considéré comme détruit.

· Tout individu touché se lève, bras en l’air le lanceur paint-ball au bout des bras. Il rejoint dans cette position les contrôleurs de l’exercice qui lui indiqueront la conduite à tenir.

· Est considéré comme touché :

· tout individu atteint par une bille de peinture, qu’elle ait éclaté ou non ;

· tout individu atteint par des éclaboussures de peinture ;

· tout individu se trouvant dans la trajectoire d’un tir que des branchages aurait stoppé.

· Tout combat peut être arrêté immédiatement sur ordre d’un chef de détachement joueur ou d’un contrôleur.

· Aucun individu ne doit participer à un combat s’il ne sait pas où rejoindre les contrôleurs.

· Lors d’un combat il est interdit de récupérer le lanceur ou les billes d’un individu touché.

· Un individu touché cesse le combat aussitôt, et ne donne aucun renseignement aux joueurs qui poursuivent le combat.

ATTENTION : L’assurance de l’A.O.R.A. pour l’activité Paint-Ball ne couvre pas le participant si ce dernier ne porte pas le masque de protection du visage.
Je viens de prendre connaissance des règles du combat paint-ball au sein du C.E.R.P.A.
      Je sais désormais que tout manquement aux règles m’exclura du C.E.R.P.A.
Fait le ……………………………………….        
A ……………………………………….
Nom …………………………………………
Prénom : ……………………………



       Signature :  
(précédée de la mention « lu et approuvé »)
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Cercle des Officiers Saint-Exupéry - Rue de la Poudrière – 13090 AIX EN PROVENCE

06 09 58 13 35 – aora.unor@laposte.net
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